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lntegras 

1. La Commission Latine "Education Sociale" (cl-apres « la Commission ») est 
structurellement rattachee ä lntegras mais en demeure partiellement independante, 
notamment quant a son organisation et a sa production. 

2. Les options prises par la Commission doivent, au besoin, etre avallsees par lntegras. 
La presence du/ de la secretalre romand/e d'lntegras aux seances de la Commission 
exprime le lien privilegie avec l'Association fattlere. 

3. La Commission latine est constltuee de membres nommes par les associations 
cantonales de directeurs-trices d'institutions. Elle est en principe cornposee de 2 
membres delegues par canton et du secretaire romand d'lntegras. 

4. Les membres delegues des cantons doivent ötre des secretalres generaux, des 
directeurs-trices ou des directeurs-trices generaux d'institutions subventlonnees par 
l'Office federal de la justice. 

5. La Commission se saisit des mandats confies par lntegras notamment, et travaille sur 
des themes en relation avec le champ d'activite de l'Association. En particulier celui 
de sa Commission Nationale Education Sociale. 

6. A defaut de mandats lntegras, la Commission latine definit les thernes qu'elle entend 
traiter et approfondit les aspects de l'education sociale qu'elle juge importants. Cas 
echeant, eile produit taut document utile rendant compte de son activlte partlcullere, 

7. Elle se veut proactive et sollicite si necessaire taute rencontre aupres des organismes 
et personnes directement concemes (OFJ, CDIP, CDAS, etc.). 

8. En relation avec les themes abordes, elle organise ponctuellement des journees de 
travail, de reflexlon ou tout autre evenernent a determlner, lies a ses travaux. 

9. Le financement de ces journees ou de ces evenernents doit, sauf exception dOment 
negociee, etre couvert sans emarger aux comptes d'lntegras. 

10. Le fonctionnement de la Commission est reevalue tous les 3 ans depuis 201 o. 
11. Les membres s'engagent a assurer une participation reguliere aux seances de la 

Commission. 

Pour la Commission Latine "Education Sociale": 

Le Presiden' -Marie Villat ~b, Philippe Jayet 

........... /··~ 
Lugano, le 11 novembre 2013 


